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Résumé : Depuis les années 2010, la réduction du gaspillage alimentaire relève, en France, de l’articulation de diverses politiques 
publiques, entre alimentation, agriculture et économie circulaire. L’article analyse les modalités de traduction située des politiques 
nationales liées à la prévention du gaspillage alimentaire dans la restauration scolaire de huit communes du Centre-Val de Loire, 
région qui se veut exemplaire sur le sujet. La simultanéité d’actions interreliées sur la chaîne de restauration, en lien avec des appro-
visionnements qualitatifs, pointe des engagements municipaux réels, mais inégaux, pour une consommation responsable prévenant 
les gaspillages. En fonction de lectures locales du gaspillage, et de l’intérêt pour les questions alimentaires, une plus ou moins grande 
diversité de parties prenantes partageant ses expériences, à différents échelons, est impliquée. Or, prévenir le gaspillage alimentaire 
se révèle couteux en temps et en moyens, et ne peut prendre sens que dans le changement des pratiques d’alimentation, dans le 
cadre des transitions agro-alimentaires.

Abstract: Since the 2010s, reducing food waste in France has been a matter for a range of public policies, including food, agriculture 
and the circular economy. Using a local development approach, this article looks at how national anti-food waste policies are being 
implemented in the school catering of eight municipalities in the Centre-Val de Loire region that aims to set an example on this topic. 
The simultaneity of interrelated actions in the school catering chain, linked to quality sourcing, points to emerging local commitments 
for a responsible consumption that prevents waste. Depending on the local understanding of waste and on the interest in food issues, the 
discussion arena opens up to a diversity of stakeholders sharing their skills at different levels. Preventing food waste is costly in terms of 
time and resources, and can only make sense if food practices are changed, in the context of food transitions.
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Introduction

Le gaspillage alimentaire (GA) est défini comme 
«  toute nourriture destinée à la consommation 
humaine qui, à une étape de la chaîne d’alimenta-
tion, est perdue, jetée, dégradée » (Pacte National 
de lutte contre le Gaspillage Alimentaire, PNLGA, 
2013) 1. Depuis les années 2010, quatorze textes 
de loi et politiques publiques nationales ont fait de 
la prévention du gaspillage un des objectifs priori-
taires de la restauration scolaire. Or, la lutte contre 
le GA en cantine scolaire dans le cadre des transi-
tions agro-alimentaires (Gasselin et al., 2021) est 
rarement traitée sous l’angle du développement 
local. Dans cet article, le niveau communal permet 
de prendre en compte les scènes d’action dans leur 
ensemble, et de les replacer dans d’autres échelons 
d’intervention, comme ceux des Projets Alimentaires 
de Territoires (PAT) définis par la Loi d’Avenir de 
l’Agriculture (LAA) de 2014, et élaborés à l’échelon 
d’intercommunalités, de Pôle d’Équilibre Territoriale 
et Rural (PETR), de départements. Par le biais de 
la restauration scolaire (Bodiguel et al., 2021), la loi 
permet aux communes d’agir sur les questions ali-
mentaires, et de réunir une diversité de parties pre-
nantes (élus, agents de développement, personnels 
municipaux, élèves, enseignants et parents) dans la 
prévention du gaspillage.

Sur ce sujet, la région Centre-Val de Loire (espace-
laboratoire du programme GASPILAG 2) présente 
des spécificités. La stratégie régionale pour l’alimen-
tation (2017-2021) est de « permettre aux habitants 
et aux touristes de choisir au quotidien une alimen-
tation locale, biologique, diversifiée, sans gaspil-
lage et à portée de tous » 3. Dans son SRADDET 
(2023) 4, elle vise une réduction très ambitieuse 

1.  Et dans le programme de recherche dont cet article est issu.
2.  GASPILAG (Gaspillage Alimentaire, Prévention, Initiatives Locales et 

Agricoles), financé par la Région Centre-Val de Loire (2020-2024) : étudie 
les initiatives locales de prévention du gaspillage alimentaire. 

3.  https://jeparticipe.centre-valdeloire.fr/media/default/0001/01/8cc328d8a
e1ef52cf1ed2578fb80b54d0bf4ef15.pdf

4.  Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Éga-
lité des Territoires ; https://www.centre-valdeloire.fr/comprendre/territoire/
centre-val-de-loire-la-region-360deg

de 80 % des déchets alimentaires entre 2013 et 
2031. Pour ce faire, la Région compte sur les PAT 
(Intercommunalités, PETR, Agglomérations) en 
associant la recherche d’une alimentation qualita-
tive, relocalisée, à la prévention des déchets.

Parallèlement, le troisième Programme National de 
l’Alimentation (PNA, 2019-2023), dont la prévention 
du gaspillage est un axe majeur, envisage la restaura-
tion collective et la relocalisation alimentaire comme 
des leviers conjoints de transition vers une « alimen-
tation saine, sûre et durable ». Pour y répondre, le 
contexte agricole du Centre-Val de Loire, où les stra-
tégies de relocalisation alimentaire et de production 
biologique restent à confirmer, parait peu favorable. 
Les exploitations en grandes cultures dominent (plus 
de 60 %) – particulièrement au nord de la région – 
malgré une plus grande diversification agricole dans 
la partie sud (élevages bovins, caprins, ovins ; cinq 
AOP fromagères), ou en Val de Loire (maraichage, 
fruits, viticulture) ; (Recensement Général Agricole 
– RGA – 2020). L’agriculture biologique, sur 4,9 % 
de la surface agricole (SAU) en 2023 (10,4 % en 
France) pour 10 % des exploitations (14,4 % en 
France), place la région au treizième rang métropoli-
tain (Agence Bio, 2023) ; 14 % des exploitations sont 
sous SIQO (Signes de Qualité et d’Origine), soit la 
9e place nationale, et 20 % pratiquent les circuits-
courts (viticulture notamment), au 8e rang national 5 
(RGA 2020).

Or, quel que soit leur contexte agricole et alimen-
taire, les services de restauration scolaire relèvent 
de réglementations nationales identiques exigeant 
une diminution des déchets alimentaires de moitié 
d’ici 2025, dans le respect d’une alimentation plus 
qualitative 6. La façon dont chaque commune iden-
tifie et utilise les moyens disponibles, puis sollicite 
les acteurs pour prévenir le gaspillage, sans renier 
la qualité alimentaire attendue, ne relève-t-elle pas 
d’une compréhension locale d’objectifs nationaux ? 

5.  https://draaf.centre-val-de-loire.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/Essentiel_
no1_-_Centre Val_de_Loire_cle07d481.pdf

6.  La loi Egalim cible les SIQO, les labels environnementaux dont le bio, 
mais pas spécifiquement le local.  

Mots clés : gaspillage alimentaire, restauration scolaire, approvisionnement alimentaire, consommation responsable, éducation 
alimentaire, acteurs locaux

Keywords: food waste, school catering, local sourcing, sustainable agriculture, food education, local stakeholders
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La prise en mains située de la prévention du GA 
sur toute la chaîne de restauration scolaire – dont 
l’alimentation qualitative, relocalisée et responsable 
constitue éventuellement un effet levier  – peut 
refléter un intérêt local ciblé pour les transitions 
agro-alimentaires,  entre considérations sociales, 
environnementales et réduction des déchets.

Après avoir justifié d’envisager la prévention du 
gaspillage alimentaire par une approche située et de 
développement local (1), l’article présente la métho-
dologie d’enquêtes et les terrains d’étude (2) pour 
rendre compte de modalités différenciées d’actions 
en restauration scolaire (3) ; la partie 4 interroge 
l’interprétation locale de l’approche systémique, ou 
non, de la prévention du GA dans les transitions 
vers une alimentation plus responsable.

La prévention du gaspillage 
alimentaire en restauration 
scolaire : un sujet  
de développement local

La prévention du gaspillage alimentaire est rare-
ment l’entrée première des recherches sur la restau-
ration scolaire (Sobreiro, 2017), celles-ci privilégiant 
plutôt la formation à l’alimentation durable (Schuller 
et Mosse, 2018), ou l’approvisionnement en pro-
duits biologiques et/ou locaux en restauration col-
lective (Aury et Porte, 2022 ; Darly et Aubry, 2014 ; 
Esnault, 2023 ; Gatien-Tournat et al., 2016, Retière, 
2022). Toutefois, des travaux récents questionnent 
désormais les leviers de prévention du GA (Mourad, 
2018) en restauration scolaire (Velmuradova et al., 
2021), en lien avec une consommation plus respon-
sable, voire engagée (Dubuisson-Quellier, 2014).

La prévention du GA met en système, dans une 
relative proximité (Torre et Talbot, 2018), des poli-
tiques publiques nationales territorialisées à dif-
férents échelons de la décentralisation à la fran-
çaise (annexe), qu’elles soient liées au GA, ou rela-
tives à l’alimentation, à agriculture, ou à l’économie 
circulaire (Durand et al., 2016). Le sujet offre un 
cadre multifactoriel d’actions situées (Redlingshöfer 
et  al., 2011) dans une démarche de développe-
ment local apte à révéler, coordonner, valoriser en 
projet collectif, un ensemble de ressources maté-
rielles, immatérielles accessibles aux acteurs locaux, 

à différentes échelles, grâce à la mobilisation d’une 
diversité de parties prenantes, dont le pouvoir 
d’agir serait ainsi renforcé (Klein, 2010 ; Campagne 
et Pecqueur, 2014). Dans cet article, l’observa-
tion, à l’échelle micro, des modes d’interprétation 
situés d’objectifs nationaux (Lamine et al., 2015) 
emprunte à la sociologie de la traduction développée 
dès la fin des années 1980 (Akrich et al., 2006), et 
utilisée dans le cadre d’une approche par le déve-
loppement local des transitions environnemen-
tales (Toupet, 2018). Ce processus de traduction 
située rend compte des modes de compréhension 
et d’action, par les acteurs en charge du sujet, de 
dispositifs réglementaires nationaux, considérant 
l’hybridation d’éléments humains et non humains 
dans les réseaux sociotechniques à l’œuvre dans les 
transitions environnementales (Akrich et al., 2006, 
op. cit.). L’enjeu de la traduction située est la mobi-
lisation des parties prenantes (Traïni et Siméant, 
2009), sous des formes diverses, de la sensibilisation 
à la prise de responsabilités, ou du concernement à 
l’engagement (Brunet, 2008).

La restauration scolaire est particulièrement 
visée par les lois de Transition Énergétique pour la 
Croissance Verte (2015), par la loi Garot contre le 
GA (2016), par les lois d’Action contre le Gaspillage 
et pour une Économie Circulaire (AGEC) de 2020, 
et surtout, par la Loi Egalim (2018), référence cen-
trale pour la restauration collective. Ces lois confir-
ment les objectifs de division par deux du GA en 
restauration scolaire de 2015 à 2025, quand le Pacte 
National de Lutte contre le GA (2017-2020), et les 
Programmes Nationaux de l’Alimentation (PNA) 
depuis 2013, y associent une alimentation plus qua-
litative (50 % de produits labélisés en SIQO 7, dont 
20 % pour le bio), et végétale (annexe). Ainsi, la 
prévention du GA et l’alimentation plus qualitative 
relèvent d’exigences convergentes qu’il revient aux 
équipes municipales, gestionnaires, agents de cui-
sine, de prendre en mains (Tétart, 2023).

En participant d’une traduction localisée de régle-
mentations nationales, par le biais de la politique 
d’achats alimentaires responsables en restauration 
scolaire (Mazin, 2022, Brand, 2012) ou par la pré-
vention du GA, la cantine est révélatrice de choix, 
voire d’engagements municipaux, sur l’alimentation.

7.  Labels AB (Agriculture biologique), commerce équitable, HVE (Haute 
Valeur Environnementale, Label Rouge, AOC, AOP et IGP (Indication 
d’origine protégée).
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Prévenir le gaspillage 
alimentaire en Centre-
Val de Loire : méthodes  
et terrain d’enquête

Des enquêtes exploratoires ont porté entre 2021 et 
2024 sur des réseaux d’acteurs mobilisés contre le GA 
en restauration collective (Ligue de l’Enseignement, 
deux Collèges, département du Loiret, Région), mais 
aussi auprès de PAT (Pays Castelroussin et Pays des 
Châteaux), ou du PETR Loire Beauce. Des chargés 
de mission en alimentation, ou « enfance-jeunesse » 
ont été rencontrés, parfois lors de participations au 
conseil local de l’alimentation (PAT du Pays des 
Châteaux) ou à d’autres instances (PAT du Loiret ; 
réseau Inter PAT régional). Les entretiens menés au 
sein des restaurants scolaires permettent d’appréhen-
der le fonctionnement de la cantine : taille, équipe-
ments, aménagements, effectifs, actions proposées, 
encadrement des élèves lors du repas et organisation 
de la pause méridienne.

À l’issue d’entretiens informatifs avec les acteurs 
de la restauration scolaire de 22 communes, huit 
d’entre elles, en gestion directe, sont retenues pour 
leurs actions sur le gaspillage, en lien avec une ali-
mentation plus qualitative, bio, relocalisée. Elles ont 
procédé d’entretiens plus poussés entre avril 2021 et 
janvier 2024 (figure 1, tableau 1) sur la diminution 
des restes alimentaires, sur l’organisation matérielle 
de la cantine et l’implication du personnel, sur le 
lien entre alimentation plus qualitative et prévention 
du GA, sur l’implication des parties prenantes dans 
les choix alimentaires proposés, et sur l’ouverture 
vers d’autres actions environnementales (jardin, 
déchetterie, compost).

Six communes sur huit sont loirétaines (dont cinq 
proches d’Orléans), mais le contexte territorial agri-
cole et alimentaire en proximité géographique n’em-
pêche pas des choix d’actions anti GA différenciés 
(carte, figure 1 – planche VI).

Trois communes du PETR Loire-Beauce (Baule, 
Beaugency, Chevilly) ont participé, de 2016 à 

Études de cas PAT/autres projets alimentaires Personnes rencontrées

Baule (Loiret) PETR Loire Beauce ; Projet Restau 
& Co

PAT Loiret

Mai 2021 ; décembre 2022 : agent de développe-
ment pôle enfance/jeunesse ; cuisinier ; élu local. 

Visite des installations.

Beaugency (Loiret) Mai 2021 ; décembre 2022 : élu local, cuisinier ; 
équipe de cuisine 

Chevilly (Loiret) Juin 2021 ; décembre 2022 : élus locaux, cheffe, 
équipe de cuisine, responsable enfance-jeunesse, 

responsable plateforme Approlocal Loiret. Visite de 
la cantine.

Ingré (Loiret) PAT Orléans Métropole / PAT 
Loiret

Janvier 2020 et avril 2023 : rencontres d’agents 
territoriaux, de collectifs associatifs, citoyens, per-

sonnels éducatifs.

Courtenay (Loiret) PAT Gâtinais-Montargois / PAT 
Loiret

Avril 2021 (Entretiens Claire Le Forestiera) ; 
décembre 2022 : élu local, responsable enfance 

jeunesse, visite des cuisines et du restaurant.

Saint-Jean-de-Braye (Loiret) PAT Orléans Métropole / PAT 
Loiret

Juillet 2022 ; Janvier 2024. Agents municipaux ; élus 
référents développement durable et enfance / jeu-

nesse ; associations.

Mont-prés-Chambord (Loir-et-
Cher)

PAT Pays des Châteaux Avril 2023 : rencontres au conseil local de l’alimen-
tation du PAT du Pays des Châteaux. Entretien 

chef cuisinier ; visite des cuisines ; rencontre avec 
des élus locaux.

Le Poinçonnet (Indre) PAT Pays Castelroussin Juin 2021 et juillet 2023 : entretien : élu municipal, 
chef de cuisine, chef du service enfance-jeunesse, 

nutritionniste, parents d’élèves. Visite de la cantine.

a. file:///C:/Users/genev/Downloads/Etat-des-lieux-initiatives-gaspillage-alimentaire-CVL_LE-FORESTIER-2021-1.pdf

Tableau 1 : Communes enquêtées et acteurs interrogés
   Studied municipalities and interviewed stakeholders
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2021, au programme Restau&Co (Guichenducq, 
2022) financé par le PNA, associant des achats ali-
mentaires plus qualitatifs à une sensibilité au gas-
pillage. Trois autres communes loirétaines (Ingré, 
Courtenay  et Saint-Jean-de-Braye), dont deux 
bénéficient d’une labellisation en restauration res-
ponsable, ont été citées en exemple par plusieurs 
enquêtés. Les animateurs des PAT du Pays des 
Châteaux et du Pays Castelroussin 8 ont pointé les 
actions menées dans les communes de Mont-près 
Chambord et du Poinçonnet.

Par ailleurs, ces huit communes ont bien voulu 
ouvrir leurs portes ce qui, dans la période post-
Covid, a aussi guidé notre choix.

Ces communes, de 2045 à 20 123 habitants 
en 2020 (tableau  2, INSEE), sont périurbaines 
(Mont-près-Chambord, près de Blois ; Baule, entre 
Beaugency et Orléans ; Chevilly, près d’Orléans, 
Le Poinçonnet, près de Châteauroux), urbaines 
(Ingré, Saint-Jean-de-Braye dans l’agglomération 
d’Orléans) relevant de petites villes (Beaugency 
à 30 km d’Orléans) ou de pôle rural en limite de 
département (Courtenay à 100 km d’Orléans et 
30 km de Montargis). Leur profil socio-économique 
est un peu plus aisé (Saint-Jean-de-Braye, Ingré, 
Chevilly), voire beaucoup plus aisé (Baule, Mont-
près Chambord, Le Poinçonnet) que la moyenne 
départementale et régionale, sauf à Courtenay et à 
Beaugency (INSEE, 2021, tableau 2).

Les systèmes de restauration scolaire diffèrent sur 
le nombre de repas servis (130 à 1 300), sur l’effec-
tif de cuisine et d’animation, sur l’organisation du 
système de restauration (cuisine centrale et satel-
lites dans trois cas sur huit), sur la gouvernance (en 
intercommunalité dans un cas sur huit), sur la tari-
fication sociale (cinq cas sur huit).

Parallèlement, les possibilités locales, départe-
mentales et régionales d’accès aux productions en 
SIQO, en bio (de 3,6 % de la SAU dans le Loiret à 
5,2 % dans l’Indre), et en circuits courts ou locaux, 
sont limitées. Dans le Loiret (six communes concer-
nées), l’offre en circuits courts de proximité (21 % 
des exploitations ; vin, fruits, légumes, volailles), 
ou bio (7,7 % des exploitations) pèse peu face à 
la grande culture céréalière (70 % des exploita-
tions), notamment en Gâtinais (Courtenay), et en 
Beauce (Chevilly), même si le Val de Loire (Baule, 

8.  Partenaires de GASPILAG

Beaugency) et l’agglomération orléanaise (Ingré, 
Saint-Jean-de-Braye) proposent plus de maraichage, 
fruits, polyélevages (Agreste, Centre-Val de Loire, 
2023). Les SIQO concernent 8 % des exploitations 
loirétaines (14 % en région ; ibid.). Ces communes 
appartiennent au PAT départemental (2018) ciblant 
la restauration collective et les produits locaux, ou 
pour l’une, au PAT du PETR Gâtinais-Montargois 
(Courtenay), trop récent (2022) pour être opéra-
tionnel. Le PAT d’Orléans Métropole (Ingré, Saint-
Jean-de-Braye), tout juste émergent, fait suite à une 
Charte « pour une agriculture urbaine durable » 
(2018-2023) visant à préserver le potentiel agri-
cole et foncier, et qui a permis d’établir une ZAP à 
Saint-Jean-de-Braye.

Dans l’Indre, la moitié des exploitations est en 
grandes cultures, mais davantage en Champagne du 
Berry (Le Poinçonnet). Les circuits-courts (15 % des 
exploitations), avec SIQO (12 %) ou en agriculture 
biologique (7,6 % ; Agence bio 2023) et maraichage, 
sont peu représentés (Agreste, 2023).

Mont-près-Chambord, dans le PAT du Pays des 
Châteaux, en proximité périurbaine de Blois, est 
située dans le Loir-et-Cher, département où 10,8 % 
des exploitations sont en bio, 17 % ont des SIQO, et 
24 % pratiquent les circuits-courts, notamment dans 
la partie sud, qui associe, à la polyculture-élevage, le 
maraichage-arboriculture-viticulture, voire les ovins-
caprins (ibid.).

La compréhension située des réglementations 
nationales relève de l’utilisation différenciée, mais 
aussi de disponibilités inégales de moyens tech-
niques, humains, financiers, d’approvisionnement, 
à différentes échelles. Ancrées dans leur contexte 
alimentaire local ou régional, les actions de préven-
tion du GA menées de façon segmentée, ou simul-
tanément tout au long de la chaîne de restauration, 
voire au-delà (déchèteries), sollicitent un panel plus 
ou moins large de parties prenantes, mobilisées de 
façon diverse, du simple concernement à la prise de 
responsabilités.

Diversité des modalités 
d’actions contre le gaspillage 
alimentaire

Selon les enquêtes, l’opérationnalisation, au 
niveau communal, des réglementaires nationales 
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Caractéristiques des communes étudiées

Commune  
(département)

Labels Habitant.es 
en 2020

Ménages fiscaux 
imposés 2020

Établissements  
scolaires 

Baule (Loiret) 2 045 61 % Une école primaire
accueil de loisirs

Beaugency (Loiret) 7 384 48 % 3 groupes scolaires 
une crèche

Chevilly (Loiret) 2 634 55 % Une école primaire

Courtenay (Loiret) Ecocert
Territoire Bio engagé

Mon restau responsable

3 848 43 % 2 écoles primaires

Ingré (Loiret) École éco-exemplaire 9 541 59 % 2 groupes scolaires

Saint-Jean-de-
Braye (Loiret)

20 123 54 % 12 écoles primaires ;
5 points de restauration

Mont-près-Chambord
(Loir-et-Cher)

3 300 61 % Une école primaire,  
accueil de loisir

Le Poinçonnet 
(Indre)

6 000 64 % 2 écoles primaires

Tableau 2 (2/2) : Caractéristiques des restaurants scolaires
            Operating characteristics of the school canteens

Sources : INSEE et enquêtes auprès des communes 2021-2024

Fonctionnement de la restauration scolaire

Commune  
(département)

Type de cuisine Nombre de 
convives/

jour

Personnel de cantine  Tarif repas 
(euros)

Baule (Loiret) Sur place  130 à 150 2 en cuisine ;
4 en animation périscolaire

2,24-2,81 

Beaugency 
(Loiret)

Cuisine centrale /
satellites

300 à 450 6 en cuisine
7 dans les restaurants satellites

Tarif unique à 3,2

Chevilly 
(Loiret)

Sur place  250 à 280 3 en cuisine qui servent les repas à table  Tarifs selon nombre 
de repas/semaine
4,25 € à 4,90 € 

Courtenay 
(Loiret)

Sur place  300 6 personnes en cuisine qui servent les enfants 
individuellement

1,00-3,32

Ingré (Loiret) Cuisine centrale /
satellites

850-900 27 personnes associant personnels de cuisine  
et animateurs en cantine

3,22-3,80

Saint-Jean-
de-Braye  
(Loiret)

Cuisine centrale 
(28 satellites)

1 500 13 agents en cuisine centrale. Au moins  
un personnel/satellite (7 à SJB)

Animateurs en cantine le midi (un par site 
minimum)

Non communiqué

Mont-près-
Chambord

(Loir-et-Cher)

Sur place 270 3 en cuisine
10 pour le service et la surveillance 

Tarif unique à 3,5

Le Poinçonnet 
(Indre)

Sur place 400 3 en cuisine
Une équipe d’animation socio-culturelle à table

À partir de 3,15

Tableau 2 (1/2) : Caractéristiques des restaurants scolaires
            Operating characteristics of the school canteens

Sources : INSEE et enquêtes auprès des communes 2021-2024
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sur le GA relève de la décision des élus locaux, en 
lien avec les agents de développement, les chefs de 
cuisine, voire les équipes qu’il s’agit de mobiliser 
(enquêtes, 2021-2024). Même si l’investissement 
des chefs de cantine est primordial (M. Esnault, 
2023, op. cit.), impliquer une pluralité de parties 
prenantes doit prévenir de la trop forte incarnation 
par un seul acteur (Billion et al., 2017).

Des actions de prévention  
inégalement investies

Les actions de lutte contre le GA s’inscrivent 
dans la hiérarchie des déchets (Directive de l’Union 
Européenne, 2008/98 CE 9) distinguant la stricte 
prévention en amont, toujours préférable, de la ges-
tion des déchets, en aval.

Les actions avant et au moment du repas sont : 
1)  L’information, la sensibilisation, l’éducation ; 
2) l’approvisionnement de qualité par la commande 
publique responsable (SIQO, bio et considéra-
tions environnementales) ; 3) la gestion des stocks ; 
4)  ajuster les grammages, adapter les portions 
servies ; 5) la gestion des effectifs (réservation de 
repas) ; 6)  l’optimisation de process/outils tech-
niques (parmentières, légumeries, frigorifiques) ; 
7) la responsabilisation du convive (se servir selon 
sa faim) ; 8) la convivialité, l’ambiance du restaurant 
et la qualité de présentation des plats.

La gestion des déchets alimentaires, après le 
repas, est peu citée par les huit services enquêtés : 
tri permanent (hors opérations ponctuelles) ; don 
aux animaux ; compostage et valorisation énergé-
tique. Seules trois municipalités (Courtenay, Ingré, 
Le Poinçonnet) indiquent impliquer le person-
nel municipal, ou intercommunal, de l’assiette à 
la déchèterie.

Les actions de prévention du GA sont intercon-
nectées : responsabiliser le convive renvoie à sa sen-
sibilisation, et concourt in fine à la réduction des 
grammages, ou des quantités achetées, sans renier 
l’effort qualitatif réglementaire. L’équipement de 
cuisine (éplucheuses, parmentières, frigorifiques, 
outils de transformation), et un personnel suffi-
sant, facilitent le travail sur les légumes mal cali-
brés, encourageant l’achat de productions bio et 

9.  https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/32008L0098 

locales. Ces investissements coûteux (Mont-Près-
Chambord) visent le moyen et long terme, à la diffé-
rence d’actions plus quotidiennes, à d’autres étapes 
de la chaîne de restauration.

Trois modalités d’actions sont unanimement pra-
tiquées : l’information / sensibilisation / éducation 
à l’environnement ; l’approvisionnement de qualité, 
qui relève aussi de la réglementation nationale ; et 
le réajustement des portions et des menus. Elles 
s’effectuent à différentes étapes de la chaîne de res-
tauration, jusqu’à la gestion des déchets (informa-
tion / sensibilisation), ou visent l’étape de produc-
tion du repas (approvisionnement ; portions / gram-
mages). Dans la plupart des communes enquêtées, 
la pesée des déchets qui relève pourtant de diagnos-
tics obligatoires s’apparente, de fait, à de la « sen-
sibilisation-information », pratiquée lors d’événe-
ments très ponctuels, « pour marquer les esprits ».

La sensibilisation / information est à l’initiative des 
élus municipaux, et/ou du service enfance-jeunesse 
(agents locaux de développement), en lien avec les 
chefs (qui sont parfois aussi à l’initiative) et les per-
sonnels de cuisine ; elle sollicite les convives, mais 
plus rarement des acteurs extérieurs à la cantine 
(enseignants, parents, milieu associatif, agriculteurs 
locaux). L’étape d’approvisionnement questionne l’ef-
fet levier de la qualité alimentaire réglementaire sur 
la prévention du GA. Elle relève du choix des élus en 
charge de la commande responsable, en lien avec les 
gestionnaires, les agents locaux de développement, 
et souvent le chef de cuisine. Elle peut impliquer 
des producteurs, et interroger le rôle des plateformes 
d’achats de produits locaux  /  régionaux, dans un 
contexte de production alimentaire en proximité.

La redéfinition des portions / grammage ressortit 
plutôt à l’organisation interne de la cantine (chefs, 
personnels, convives) mais profite aussi de réflexions 
en réseau au niveau supra-communal entre services 
de restauration scolaire.

La sensibilisation / éducation  
tout au long de la chaîne de restauration

La sensibilisation et l’éducation interagissent 
avec la responsabilisation du convive, la gestion 
des portions, l’ambiance du repas. Ces actions 
interpellent et enrôlent (Traïni et Siméant, 2009, 
op. cit.) une diversité de publics : élus locaux, agents 
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de développement, personnels de cuisine, générale-
ment à l’initiative, et les élèves, mais également les 
animateurs enfance-jeunesse (7 communes sur 8), 
les enseignants (3 cas), voire les parents (2 com-
munes), des agriculteurs (2 cas), ou le personnel des 
déchetteries (3 cas). La formation des personnels de 
cuisine, enjeu central, est particulièrement investie 
dans certaines communes (Courtenay, Beaugency).

La pause méridienne (Pierron, 2022) est l’occa-
sion d’un projet éducatif sur le GA, à travers trois 
leviers : un nombre suffisant d’agents de restaura-
tion et d’animateurs bien formés pour sensibiliser au 
long cours, une ambiance agréable pendant le repas, 
et un décor plaisant (Courtenay). Des tables anti-
bruit, une musique douce incitent à rester à table 
(Baule, Le Poinçonnet, Mont-Près-Chambord) ; à 
l’inverse, un réfectoire bruyant pousse les convives à 
bâcler le repas, générant des restes dans les assiettes 
(Chevilly).

Le gachimètre de pain alerte sur la nourriture 
jetée (six communes sur huit). Ainsi responsabilisé, 
le convive est renvoyé à la maitrise de ses besoins 
(bar à salade, comme à Courtenay). Trois des huit 
cantines enquêtées utilisent occasionnellement des 
tables de tri ; dans deux d’entre elles (Courtenay et 
Ingré), les pesées sont quotidiennes. Parfois, une 
démarche pédagogique associe l’équipe de cantine 
aux animateurs périscolaires et aux enseignants. Au 
Poinçonnet, les données retravaillées en mathéma-
tiques alertent les élèves sur leur consommation. 
Les événements comme la semaine des déchets 
ou des ateliers culinaires, à l’initiative des élus, des 
agents locaux de développement, voire de l’équipe 
de cuisine (Le Poinçonnet, Mont près Chambord), 
ouvrent la scène d’action aux parents.

Les interactions informelles entre les agents de 
restauration et les convives ont une portée éducative 
(Comoretto, 2015 ; Mikkelsen, 2020). Grâce au ser-
vice à table (Mont-près-Chambord, Le Poinçonnet, 
Baule, Courtenay) ou aux animateurs en cantine 
(Ingré, Le Poinçonnet, Baule) les plats sont pré-
sentés aux convives, y compris les fruits abîmés 
du maraîcher biologique local, et les portions sont 
adaptées aux préférences de chacun. À l’inverse, 
le manque d’animateurs limite les efforts de sen-
sibilisation ; le gachimètre de pain devient un jeu 
« à qui en met le plus », surtout si les pesées ne 
débouchent pas sur des actions pédagogiques en 
classe (Chevilly).

Diminuer les quantités en assurant  
la qualité

Les services locaux de restauration scolaire ont 
leur propre interprétation de ce qu’est la qualité 
de l’alimentation, et comment elle peut servir de 
levier de prévention du GA, qu’elle soit liée aux 
labels inscrits dans la réglementation (SIQO, bio, 
autres), ou qu’elle relève des produits locaux, voire 
du fait maison.

Dans les cantines étudiées, l’observation empi-
rique des retours d’assiette aide à réajuster les 
quantités et à limiter le nombre de composantes 
dans le menu. Plusieurs chefs enquêtés privilégient 
la réduction du gaspillage sur le strict respect des 
recommandations du Groupement d’Étude  des 
Marchés en Restauration Collective et de Nutrition 
(GEMRCN).

À Mont-prés-Chambord, la Zone Agricole 
Protégée (2016) sur 28 % du territoire communal 
(PLU communal) témoigne d’une volonté de main-
tenir l’agriculture dans une commune soumise à 
une dynamique de construction (INSEE, 2021). 
La proactivité de la municipalité sur l’approvision-
nement en aliments biologiques et/ou locaux en 
restauration scolaire se prolonge par le soutien à un 
marché de douze producteurs en circuit court, et 
par l’installation aidée d’un maraîcher (2019). Un 
partenariat est établi en 2023 avec la plateforme 
régionale d’approvisionnement «  Manger Bio  ». 
L’investissement (2021) dans l’équipement de la 
cuisine, permettant de mieux travailler et conserver 
les produits bruts, est montré en exemple (PAT du 
Pays des Châteaux ; enquêtes 2023).

À Baule, le projet Restau & Co (2016-2021) 
consolide une démarche d’approvisionnement 
en produits biologiques et/ou locaux à l’aide de la 
plateforme départementale. Selon le chef de cui-
sine (enquêtes 2022), la diminution de 20 % des 
dépenses alimentaires de 2016 à 2021 n’empêche 
pas l’augmentation des produits sous labels SIQO, 
bio (20 %) et locaux grâce à la gestion des quanti-
tés et des grammages. À Courtenay, la restauration 
scolaire est passée de 30 % en 2017 à 50 % en 2022 
(Label Ecocert) d’approvisionnement en produits 
biologiques (enquêtes) 10, alors que le GA, qui repré-

10.  Ecocert en cuisine, pour la restauration collective bio, locale, saine et 
durable, impliquant la réduction du GA. Depuis 2023, la commune est 
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sentait 18 % des achats en 2018, n’en pèse plus que 
12 % en 2021 (gestionnaire ; enquêtes 2022). 

L’approvisionnement en produits bio est l’occasion 
de redéfinir les portions de viande. À Beaugency, 
40 % du coût de l’approvisionnement alimentaire 
relève de produits bio et locaux, ou régionaux, en 
filières semi-longues (abattoir régional). L’animal 
acheté prédécoupé est consommé complètement, 
et pour la viande issue de l’agriculture biologique, 
les portions servies ont été réduites de 20 % ; depuis 
2016, le GA serait tombé à la moitié de la moyenne 
nationale en grammes/repas (chef cuisiner, 2022).

Ainsi, la réponse aux injonctions réglementaires 
pour une alimentation qualitative (SIQO, bio) est 
souvent reportée sur les produits considérés comme 
« locaux » (Baule, Beaugency, ou Chevilly) – non 
explicites dans la loi Egalim –, selon une acception 
large, des communes proches, à l’échelon régional, 
« jusqu’à 250 km », en fonction de l’offre disponible 
(chefs de cuisine interrogés). La revendication du 
bio (Ingré, Le Poinçonnet, et surtout Courtenay), 
assez différenciante entre les communes, ne fait pas 
toujours sens comme levier de prévention du GA. À 
Chevilly, le niveau de gaspillage jugé élevé par les 
cuisiniers (Enquêtes, 2021) n’encouragerait pas à 
acheter des produits labélisés. La qualité en alimen-
tation repose sur le fait maison à partir de produits 
bruts et locaux, plébiscités depuis le programme 
Restau&Co –  lentilles, pâtes, farines, quelques 
fruits et légumes –, acquis par la plateforme loiré-
taine d’approvisionnement.

La convergence entre prévention du gaspillage, ali-
mentation qualitative, et bilan carbone des assiettes 
est aussi questionnée par les cuisiniers enquêtés, 
conduits à acheter des produits  biologiques en 
filières longues devant la faible offre régionale. À 
Courtenay, il s’agit de s’approvisionner à 50 % en 
bio, alors que le bio n’occupe que 2 % de la SAU en 
Gâtinais-Pithiverais (Agence bio, 2023). Ainsi, l’im-
portance du bio et des SIQO en proximité spatiale 
n’est pas un préalable pour prévenir le GA, l’alimen-
tation avec labels étant acquise en filière longue, 
ou régionale. En revanche, le caractère proactif sur 
la consommation responsable peut déboucher sur 
l’aide à l’installation de producteurs bio, rappelant 

« Territoire Bio Engagé », pour sa restauration collective. https://www.
courtenay45.fr/restauration-scolaire

l’interconnexion entre diverses actions de prévention 
(Mont-près-Chambord).

Selon les choix opérés, les acteurs en charge (élus 
locaux, agents de développement, voire chefs de 
cuisine) sont garants de l’interprétation communale 
des réglementations nationales pour prévenir le GA, 
tout en bénéficiant de réflexions conduites à d’autres 
échelons d’actions. Ils mobilisent ensuite, de façon 
différenciée, les agents municipaux, les animateurs 
périscolaires, les élèves, les enseignants, les parents, 
et parfois au-delà du cadre scolaire : agriculteurs, 
commerçants, associations environnementales 
locales, agents des déchetteries.

Les actions réalisées constituent un révélateur des 
représentations que les acteurs à l’initiative de la 
restauration scolaire ont du GA, et de l’urgence de 
le prévenir. Plus largement, par les choix opérés, les 
élus locaux affirment leur intérêt spécifique pour les 
transitions agro-alimentaires et environnementales. 
Chaque commune affiche des choix parfois plus 
que nuancés, entre diversité des actions menées, et 
sollicitation inégale des parties prenantes dans les 
scènes d’action concernant l’alimentation scolaire.

Les modalités d’actions  
de prévention du GA révélatrices 
d’engagements différenciés  
des communes sur les transitions 
agro-alimentaires 

La prévention du GA articule une diversité d’in-
jonctions sanitaires, de contraintes logistiques, de 
personnels bien formés, impliqués en nombre suffi-
sant, avec la nécessité de moyens techniques (équi-
pements en cuisine, aménagement du restaurant), 
d’organisation (cuisine centrale et restaurant unique 
ou satellites), de gouvernance (gestion municipale 
ou intercommunale), financiers, ou de disponibilités 
alimentaires de proximité. Ces éléments sont mobi-
lisés de façon spécifique par chaque commune.

La prévention du GA : actions et acteurs 
mobilisés révélateurs d’engagements 
municipaux

Le graphique 1 établit le positionnement des com-
munes selon leurs modes d’actions de prévention 
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du GA en restauration scolaire dans le cadre d’une 
consommation plus responsable. Il croise les moda-
lités d’actions de prévention (pour les niveaux 1 à 
6) ou de gestion des déchets (7 à 9) en abscisse, 
avec la diversité et les types de parties prenantes 
mobilisées, en ordonnées : le niveau 3 indique l’im-
plication des initiateurs des actions, élus locaux, 
gestionnaires et chefs de cuisine, et les personnels 
de cuisine ; pour les niveaux suivants, la scène d’ac-
tion inclut les personnels d’animation, les agents de 
développement, puis les enseignants, les parents, la 
société civile, voire les personnels des espaces verts 
et déchèteries. L’ouverture vers la société civile ne 
préjuge pas de la simultanéité des actions menées, 
ni du niveau d’implication de chacun, direct ou indi-
rect (les enfants sensibilisant leurs parents), ou de 
leur pouvoir d’agir. La mobilisation peut aussi être 
plus critique, lorsque les parents s’interrogent sur 
le nombre de plats servis, ou sur la réduction des 
grammages (enquêtes). 

 Bien que les huit services enquêtés relèvent de 
modalités d’actions en proximité géographique ou 
institutionnelle (Conseils émanant des PNA, du 
PNLGA, ou de l’ADEME), au sein de réseaux 
d’expériences partagés (PAT, par exemple), celles-ci 

peuvent être également différenciées. Ainsi, les 
intentions politiques des communes sur l’alimenta-
tion (Caune  et al. , 2023), révélées par les systèmes 
de restauration scolaire, procèdent pour les cas étu-
diés, de deux points d’entrée principaux. 

 Dans quatre communes, l’intérêt pour l’éducation 
alimentaire et la nutrition-santé traduit surtout des 
préoccupations pour le secteur enfance-jeunesse, 
pour l’équité sociale (Courtenay), ou la qualité d’ac-
cueil des habitants (Mont-Près-Chambord, Baule, 
Beaugency). Les actions anti GA sont réservées au 
cadre scolaire (graphique 1). La tarifi cation de la 
cantine éclaire certains choix. Bien que proposant 
50 % de produits bio en cantine, c’est à Courtenay, 
la moins favorisée socialement des huit communes, 
que le ticket de cantine est le plus bas ; il bénéfi -
cie depuis 2019 du tarif social à un euro, soutenu 
par l’État pour les cantines respectant les objectifs 
réglementaires. Toutefois, l’implication des parties 
prenantes en direction de la société civile (Baule, 
Mont-près-Chambord), des producteurs locaux 
(Mont-près-Chambord), ou plus rarement, des ser-
vices déchèteries (Courtenay), est inégale. 

 Pour trois communes qui relèvent soit d’un 
Agenda 21 labellisé (Le Poinçonnet, Ingré), ou qui 

        Graphique 1 : Stratégies communales dans la prévention du GA 
        Strategies of municipalities for preventing food waste
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se revendiquent « ville en transition » (Saint-Jean-
de-Braye) 11, la prévention du GA procède d’engage-
ments plus larges sur l’environnement incluant la 
gestion des déchets.

Le Poinçonnet aborde la question alimentaire par 
« l’école éco citoyenne » sur le temps périscolaire. 
Dès 2003, les produits biologiques sont introduits 
en restauration scolaire, malgré la faible produc-
tion maraichère et fruitière à proximité (Enquêtes, 
juillet 2023). Depuis 2013, un groupe de travail 
participatif « Mieux manger, bien manger » réunit 
enseignants, élus, agents municipaux, diététicien, 
parents, habitants, sur l’équilibre alimentaire, sur 
la production locale grâce au jardin collectif, sur le 
gaspillage et l’éducation au goût, en lien avec l’éco-
nomie circulaire et la gestion écologique des espaces 
verts. La commune est citée en exemple dans le PAT 
du Pays Castelroussin (enquêtes PAT, 2023).

À Ingré, les repas sont approuvés par une com-
mission municipale incluant des parents d’élèves. 
La ville a reçu le label « école éco-exemplaire » 
(2017) et s’engage dans la démarche « Mon Restau 
Responsable » (Entretiens 2021 ; 2023). Les actions 
de «  lutte contre le gaspillage par des pratiques 
écoresponsables » dans les écoles (Ville d’Ingré, 
avril 2023) sont confortées par des mobilisations 
citoyennes reconnues au sein de l’agglomération 
orléanaise sur les modes de consommation (marchés 
de produits locaux ; soirées-débat) et sur l’économie 
circulaire, hors cadre scolaire.

À Saint-Jean-de-Braye, la scène d’action relève 
de l’organisation, en direction de la société civile, 
de soirées-débat avec buffet zéro-gaspi, d’ateliers 
sensibilisant au gaspillage, au bio, aux déchets, à 
la solidarité. Or, malgré l’intérêt de la commune 
pour l’alimentation durable (avec installation d’un 
maraîcher bio dans la ZAP en 2018, et la présence 
de producteurs en circuits courts), le mode d’orga-
nisation de la restauration scolaire devenue inter-
communale en 2013 (SIRCO) bride les ambitions 
environnementales. Si les approvisionnements bio-
logiques (de 8 à 20 % des achats alimentaires entre 
2018 et 2023 ; SIRCO, 2024) ont pu être massifiés, 
la pesée des déchets est laissée à l’appréciation de 
chacune des communes concernées. Le système de 
cuisine centrale avec vingt-huit restaurants satellites 

11.  https://www.saintjeandebraye.fr/wp-content/uploads/2023/04/Feuille-de-
route-Ville-en-Transition_Avril-2023-V1204_BDEF.pdf 

pâtit de l’impossibilité de réutiliser des plats com-
mandés non servis, ou non consommés, en rupture 
de la chaîne du froid (ce système génèrerait 65 % 
de gaspillage en plus ; Verdicité et Climatmundi, 
2016). La mutualisation de moyens (légumeries) est 
freinée par un manque d’objectifs communs entre 
municipalités.

Rôle des mutualisations de moyens dans 
la traduction située des réglementations 
nationales

Pour répondre aux exigences de la loi Egalim, ces 
huit systèmes de restauration situés en proximité 
géographique bénéficient de services mutualisés, 
soutenus par les Chambres d’agriculture départe-
mentales, régionale, Bio Centre (association coor-
donnant la filière Bio en Centre-Val de Loire), les 
PAT, certains PETR.

Un premier exemple concerne les plateformes de 
produits locaux, qu’elles soient infra-départemen-
tales (Cagette et Fourchette, créée en 2017 dans 
le Pays Castelroussin, prolongeant une dynamique 
de relocalisation alimentaire menée depuis 2010), 
départementales depuis 2019 (Agrilocal Loir-et-
Cher, avec 70 fournisseurs/acheteurs ; Approlocal 
Loiret, pour une centaine de producteurs et d’ache-
teurs), ou régionale, comme la plateforme « manger 
Bio » créée en 2022 (140 producteurs). Cependant, 
outre la faiblesse de l’offre locale à régionale, les 
approvisionnements pâtissent de contraintes logis-
tiques (gérer les livraisons ; répondre à une demande 
très éclatée pour les petites cantines scolaires comme 
à Baule et Chevilly, ou subir une offre trop aléatoire 
pour les gros acheteurs, comme à Beaugency et 
Ingré), et du peu d’outils de transformation (conser-
veries pour les fruits et légumes abîmés).

Des projets comme Restau&Co (PETR Loire-
Beauce), les PAT départementaux (Loiret ; 2018), 
infra-départementaux (trois, dont deux créés après 
2021), ainsi que le réseau inter PAT régional qui 
organise des formations en lien avec la Chambre 
régionale, InPACT Centre, et le CNFPT 12, per-
mettent des croisements d’expériences entre les 
élus, les gestionnaires, les cuisiniers (recettes sur 
le bio, le végétarien). Le PAT du Pays des Châteaux, 

12.  Centre National de la Fonction Publique Territoriale
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créé en 2016 en continuité d’actions de relocali-
sation alimentaire initiées dès les années 2010, 
accompagne, dans la lutte contre le GA et pour 
l’approvisionnement qualitatif, la commune de 
Mont-près-Chambord, qu’elle présente en exemple 
à suivre.

Les choix différenciés tiennent compte des repré-
sentations que les acteurs locaux ont de la préven-
tion du GA (le compostage, souvent cité en pré-
vention), mais surtout, de leur intérêt pour la ques-
tion alimentaire, relevant d’approches diverses de 
la qualité, valorisant, selon les enquêtes menées, 
le fait-maison et le local, plus que le bio, pourtant 
réglementaire.

Conclusion

Malgré un volontarisme politique affiché par le 
conseil régional de Centre-Val de Loire, la préven-
tion du GA en lien avec une alimentation locale, 
bio et de qualité demeure encore émergente (sémi-
naire Inter PAT régional du 18 mars 2024 sur les 
déchets 13) dans une région peu dotée en produc-
tions agricoles bio et diversifiées. Les communes 
enquêtées relevant pour la plupart d’un intérêt 
multi acteurs sur l’alimentation, ne sauraient être 
représentatives des cantines municipales de la 
région. Elles ont pu cependant bénéficier de cadres 
d’actions construits à différentes échelles, de la 
Région (PAT, plateforme bio), à des démarches plus 
localisées, parfois collectives.

En réponse aux hypothèses posées, l’effet levier 
des qualités alimentaires sur la prévention du gaspil-
lage est observé, ne serait-ce que pour justifier des 
seuils réglementaires de produits labélisés (Egalim) 
dans les communes enquêtées. Alors que le GA est 
généralement évalué par le poids des restes en fin 
de chaîne de restauration (ADEME 2018), les cui-
siniers enquêtés reportent en amont sur la maitrise 
des coûts d’approvisionnement alimentaire (plus 
qualitatif, plus végétal, intégrant le bio réglemen-
taire), la charge de la preuve d’une réduction des 
excédents, indépendamment des niveaux de produc-
tion labélisée de proximité.

13.  Participation des chercheurs de GASPILAG : exposition sur le GA ; table 
ronde (InPACT Centre, 2023).

Parallèlement, l’étude montre que la lutte contre 
le GA est coûteuse en moyens (humains et maté-
riels, équipements), mais l’interprétation, au niveau 
communal, des objectifs nationaux de prévention 
du GA peut profiter de la mutualisation d’outils 
d’actions, s’ils convergent vers des objectifs com-
muns : plateformes d’approvisionnement, échanges 
de compétences dans les réseaux PAT, en lien avec 
les chambres d’agriculture, InPACT Centre et Bio 
Centre. Pour autant, certaines modalités de traduc-
tion située présentent plus que des nuances. Les 
représentations locales des qualités alimentaires 
valorisent généralement les productions locales ; les 
communes davantage proactives sur le bio ou sur 
le végétarien se distinguent d’autant plus. Le degré 
d’ouverture de la scène de discussion alimentaire, 
des acteurs en charge (élus locaux, responsable 
des services, chefs cuisiniers), jusqu’à une diver-
sité de parties prenantes à mobiliser (personnels 
communaux, enfants, parents, éducateurs, société 
civile,) ou le lien fait avec l’économie circulaire et 
les déchets, sont également des éléments distinctifs 
entre communes.

Bien que ne représentant que 8  % du GA en 
France (ADEME, 2020), la restauration scolaire 
permet de visibiliser les engagements municipaux en 
faveur des transitions agro-alimentaires. Toutefois, 
prouver que des actions simultanées sur l’ensemble 
de la chaîne de restauration valorisant la sobriété 
(Cézard et Mourad, 2019) dans l’usage des denrées, 
et impliquant une diversité de parties prenantes, 
sont propres à réduire le GA, s’avère difficile, du fait 
du manque de protocoles communs pour les pesées, 
ainsi que de l’instabilité des définitions 14.
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Annexe

Objectif de la loi / politique publique Restauration collective

Pacte national de lutte 
contre le GA
2013-2016

Lutte contre le GA dans la distribution et res-
tauration collective

- Diviser par deux le GA d’ici 2025
- Journée nationale de lutte contre le GA  : un 
prix «  anti-gaspi  » et opérations «  zéro gaspi  » 
dans les cantines scolaires ; campagne de com-
munication
- Formations dans les lycées agricoles et les 
écoles hôtelières
- Lutte contre le GA dans les marchés publics 
en restauration collective dès 2014

Programme national  
de l’Alimentation (PNA)
2014-2018

Trois piliers du PNA : justice sociale, éduca-
tion alimentaire de la jeunesse et lutte contre 
le GA
La politique des Projets alimentaires territo-
riaux (PAT)

- Renforcement des dons de produits alimen-
taires et de la promotion d’activités d’insertion 
économique de valorisation ; cela concerne as-
sez peu la restauration scolaire

Loi relative à la transition 
énergétique  
pour la croissance verte 
(TEPCV)
2015

Objectif : préparer l’après-pétrole et instaurer 
un modèle énergétique robuste et durable

- Plan de lutte contre le GA dans la restauration 
collective gérée par l’État et les collectivités ter-
ritoriales à partir du 01/09/2016

Loi Garot
2016

Loi anti-GA
Hiérarchie des mesures anti-gaspillage : la 
priorité est donnée à la prévention

- Renforcer les actions d’éducation et de sensi-
bilisation au GA dans les écoles, en lien avec le 
plan de prévention des déchets
- Depuis 2019, la loi Garot s’étend à la restaura-
tion collective publique

Pacte national de lutte 
contre le GA
2017-2020

Renforcer la gestion des invendus en super-
marchés ; et confirmer les objectifs et conven-
tions  /  partenariats de don alimentaire, et 
quantifier le GA

- Éduquer les plus jeunes à la lutte contre le GA
- Sensibiliser / former les professionnels de l’ali-
mentation
- Quantification du GA (ADEME)
- Accompagner la restauration collective dans la 
prévention du GA et le don alimentaire

Loi Egalim
2018

Équilibre des relations commerciales dans 
le secteur agricole et alimentation saine et 
durable ; bien-être physiologique, animal et 
environnemental

- Obligation de réaliser un diagnostic du gaspil-
lage alimentaire incluant l’approvisionnement 
durable (avant fin 2020)
- Information et éducation au GA dans le secon-
daire

PNA 3
2019-2023

Programme national pour l’alimentation 
(PNA) 2019-2023

- La restauration collective est considérée 
comme un levier de transition alimentaire saine, 
sure et durable, dans une dynamique localisée.
- Étendre la loi Garot [don et invendus alimen-
taires] à certains secteurs de la restauration col-
lective et à l’agro-alimentaire (2020)
- Défi national « zéro gaspi » dans les collèges et 
les lycées (2020)
- Renforcement de l’éducation à l’alimentation 
de la maternelle au lycée par des outils pédago-
giques dédiés à l’éducation à l’alimentation et à 
la lutte contre le GA

Tableau (1/2) : Lois et réglementations relatives à la réduction du gaspillage alimentaire (GA) en restauration scolaire en France
         Laws and regulations on reducing food waste (GA) in school catering in France
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Loi AGEC
2020

Lutte contre le gaspillage et pour l’économie 
circulaire 

- Réduction du GA de 50 % entre 2015 et 2025
- Label national « anti-GA » pour toute personne 
morale contribuant aux objectifs nationaux de 
réduction 

Loi Climat et résilience
2021

Lutte contre le dérèglement climatique et le 
renforcement de la résilience dans les ser-
vices publics, l’éducation, l’urbanisme, les 
déplacements, les modes de consommation, 
et la justice

- Menu végétarien une fois / semaine en restau-
ration scolaire
- Éducation à l’environnement dans tous les éta-
blissements scolaires
- Formation du personnel sur la diversification 
des protéines, sur la lutte contre le GA, sur les 
approvisionnements durables et de qualité ; et 
sur la substitution du plastique
- À titre expérimental (3 ans) : réservation de re-
pas, avec évaluation du GA ; bilan sur les taux de 
fréquentation et sur la satisfaction des usagers
- Depuis le 01/01/2022, la restauration collec-
tive publique doit proposer 50  % de produits 
durables et de qualité (et au moins 20 % de bio) ; 
inclut les performances environnementales et 
les approvisionnements directs, le commerce 
équitable, la «  fraîcheur  », la saisonnalité, la 
faible transformation des produits.

Tableau (2/2) : Lois et réglementations relatives à la réduction du gaspillage alimentaire (GA) en restauration scolaire en France
         Laws and regulations on reducing food waste (GA) in school catering in France
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         Figure  1  : Huit communes étudiées en région Centre-Val de Loire 
Location map of the eight case studies in the Centre-Val de Loire region

Planche VI ( Geneviève PiErrE et al. –   Lutter contre le gaspillage alimentaire en restauration scolaire )
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